Pour déposer une plainte concernant un événement d’intimidation ou de violence, l’élève ou son parent s’adresse tout d’abord à la personne directement concernée ou à direction de l’école.

Si un élève ou son parent est insatisfait du traitement de la plainte, il peut s’adresser au responsable du traitement des plaintes (RTP) du CSSLT.

          Mme Myriam Ramos
          Secrétaire générale
          Courriel : secretaire.general@csslt.gouv.qc.ca
          Tél. : 819-629-2472, poste 1416

Si l’élève ou son parent est toujours insatisfait du traitement de sa plainte, il est possible de formuler une plainte selon la procédure suivante : 
[image: Une image contenant texte, Police, Graphique, clipart

Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]
[image: Une image contenant texte, capture d’écran, Police, conception

Description générée automatiquement]






Notre école est un milieu sain et sécuritaire




[image: Une image contenant Graphique, Caractère coloré, graphisme, drapeau]
Informations supplémentaires : Notre école est un milieu sain et sécuritaire
Notre école est un milieu sain et sécuritaire

https://csslt.gouv.qc.ca
Courriel : plaintes-pne@pne.gouv.qc.ca
Tél. ou texto : 1-833-420-5233
Centre de formation des adultes du Témiscamingue
819-629-2144Notre école est un milieu sain et sécuritaire

Direction : Mme Mélanie Perron
Courriel : melanie.perron@csslt.gouv.qc.ca
Tél. : 819-629-2144 poste 2001
Plan de lutte pour contrer l’intimidation et la violenceÀ l’intention de la clientèle adulte et aux parents des élèves mineures

①	Actions à entreprendre à la suite d’un
acte d’intimidation ou de violence





Violence et intimidation :

Assurer la sécurité immédiate;
Prendre au sérieux tout geste ou propos intimidant ou violent;
Soutenir la personne victime;
Encadrer l’élève auteur de l’acte;
Signaler et documenter la situation;
Mettre en place des mesures de réparation et de prévention.

Violence à caractère sexuel :

Écouter l’élève et ne pas chercher à diriger la discussion ni à questionner;
Rassurer l’élève quant à la prise en charge;
Aviser la direction;
Signaler la situation sans délais au DPJ si élève mineur.

Intimidation ou violence basée sur des motifs liés notamment à la couleur et à l’origine ethnique ou nationale :

Mettre fin à l’incident; 
Assurer la sécurité de tous;
Soutenir les personnes concernées par la situation;
Informer les parents de la situation;
Évaluer et analyser la situation;
Mettre en place un plan d’action.
②	Mesures de soutien ou d’encadrement

[image: Une image contenant texte, Police, Graphique, clipart

Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]

Violence et intimidation :

Pour l’élève victime :
Rassurer l’élève, assurer un suivi psychologique, assurer des mesures de protection si nécessaire;
Offrir un soutien académique au besoin.

Pour l’élève instigateur:
Rappeler les valeurs, règles de conduite et de sécurité du centre; 
Soutenir les élèves dans leurs recherches de solutions;
Appliquer des sanctions, mesures de remédiation et de réparation.

Pour les témoins :
Reconnaître leur rôle positif; 
Offrir un espace sécuritaire et un soutien psychologique;
Protéger contre les représailles.

Violence à caractère sexuel :

Pour l’élève victime :
Rassurer l’élève, assurer un suivi psychologique, assurer des mesures de protection si nécessaire;
Offrir un soutien académique au besoin.

Pour l’élève instigateur:
Appliquer les mesures disciplinaires;
Établir des règles claires et exposer les conséquences en cas de récidive.

Pour les témoins :
Reconnaître leur rôle positif;
Offrir un espace sécuritaire et un soutien psychologique;
Protéger contre les représailles.

Intimidation ou violence basée sur des motifs liés notamment à la couleur et à l’origine ethnique ou nationale :

Pour l’élève victime :
Rassurer l’élève, assurer un suivi psychologique, assurer des mesures de protection si nécessaire.
Offrir un soutien académique au besoin.

Pour l’élève instigateur :
Accompagner l’élève pour l’amener à comprendre l’impact de ses gestes et paroles;
Appliquer des sanctions, mesures de remédiation et de réparation.

Pour les témoins : 
Encourager le comportement responsable;
Protéger contre les représailles.

③	Sanctions disciplinaires



Violence et intimidation :

Gestes réparateurs;
Restreindre l’accessibilité à certains endroits;
Suspension externe (avec protocole de retour de suspension);
Toute autre sanction éducative jugée pertinente.

Violence à caractère sexuel :

Consulter des ressources spécialisées afin de déterminer si une sanction disciplinaire serait bénéfique ou non pour un élève.

Intimidation ou violence basée sur des motifs liés notamment à la couleur et à l’origine ethnique ou nationale :

Geste réparateur;
Suspension externe (avec protocole de retour de suspension);
Toute autre sanction éducative jugée pertinente.


④	Suivi des signalements et
des plaintes




Violence et intimidation :

Consigner les événements;
S’assurer que la situation a pris fin;
Faire un suivi aux parents;
Vérifier la satisfaction des acteurs concernés quant aux interventions réalisées;
S’assurer du respect des engagements de l’élève instigateur et de ses parents, le cas échéant;

Vérifier si les mesures de soutien et d’encadrement mises en place répondent bien aux besoins des acteurs concernés et faire les ajustements nécessaires, le cas échéant.

Violence à caractère sexuel :

Même si l’évaluation initiale conclut que l’élève n’a pas de besoin immédiat après la situation, il convient de réévaluer ses besoins à différents moments ultérieurs (ex. : à l’aide d’observation des enseignants, en consultant l’élève directement).

Intimidation ou violence basée sur des motifs liés notamment à la couleur et à l’origine ethnique ou nationale :

Même si l’évaluation initiale conclut que l’élève n’a pas de besoin immédiat après la situation, il convient de réévaluer ses besoins à différents moments ultérieurs (ex. : à l’aide d’observation des enseignants, en consultant l’élève directement).
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